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Dossier: n° 18.155 

2610411337 . 

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée, 

VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU l'arrêté préfectoral du 11 mars 1993 autorisant la 

Société KERLANE à exploiter à LORETTE, 17 rue Antoine Durafour, une 

installation de fabrication de fibres céramiques réfractaires, 

VU la demande présentée par la Société KERLANE en vue 

d'obtenir l'autorisation d'augmenter les capacités de production et 

sollicitant la régularisation de la situation administrative des 

installations susvisées, 

VU l'arrêté préfectoral du 6 novembre 1997 portant sursis à 

statuer sur cette demande, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en 

application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et 

conformément aux dispositions des articles 6, 6 bis et 7 du décret du 

21 septembre 1977, 

VU les avis émis par 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées dans son 

rapport de présentation au Conseil départemental d'Hygiène du 

2 décembre 1997, 

ssiflise 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 
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- M. le Directeur départemental de l'Equipement, le 16 juin 1997, 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 

12 juin 1997, 

- M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

le 21 mai 1997, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 

Formation Professionnelle, le 9 juin 1997, 

- le conseil municipal de LORETTE lors de sa délibération du 23 juin 

1997, 

- le conseil municipal de RIVE DE GIER lors de sa délibération du 

26 juin 1997, 

- le conseil municipal de GENILAC lors de sa délibération du 5 juin 

1997, 
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- le conseil municipal de ST PAUL EN JAREZ lors de sa délibération du 

24 juin 1997, 

- le conseil municipal de ST CHAMOND lors de sa délibération du 

30 juin 1997, 

- le conseil municipal de L'HORME lors de sa délibération du 13 juin 

1997, 

- le commissaire-enquéteur, 

- le Conseil départemental d'Hygiène, au cours de sa séance du 

19 décembre 1997, 

CONSIDERANT que cette installation est soumise à 

autorisation et qu'il convient de régulariser sa situation 

administrative compte tenu de l'accroissement du volume de ses 

activités, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la 

Préfecture,
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ARTICLE PREMIER 

1 - La société KERLANE est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de LORETTE les installaions 

                

        

      
  

  

  

    
  

suivantes : 

D 

| . | 

DÉSIGNATION ET VOLUME RUBRIQUE RÉGIME | 

RÉFÉRENCE DES DES. DE LA AouD | 

INSTALLATIONS ACTIVITÉS NOMENCLATURE ou AS 

FABRICATION DE FIBRES 40 tonnes/jour 2315 | A 

MINÉRALES OU VEGETALES 
| ARTIFICIELLES 

Ï 
| 

| FABRICATION DE 40 tonnes/jour 2523 | À 

PRODUITS CERAMIQUES ET 

| REFRACTAIRES 
| 

| 

| INSTALLATIONS DE 665KW 2920-2a À 

| COMPRESSION D'AIR 
Î 

l TRANSFORMATEURS 
2 transformateurs 

1180-1 
D 

| CONTENANT DES PCB8 pour un volume de 

| 1105 dePCB | | 

1 

Î 
I 

Î 

MELANGE ET BROYAGE DE 120KW 2515-2 D) 

| PRODUITS MINERAUX 
| NATURELS OÙ ARTIFICIELS 

| 

| CHARGEUR 25,4 KW 2925 o 

| D'ACCUMULATEURS 

  

              
2 - Les installations citées au paragraphe 1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation 

de l'usine annexé au dossier de demande d'autorisation. 

3 - Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration, citées 

au paragraphe 1 ci-dessus. 

4 -L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et Sous réserve du respect des 

prescriptions du présent arrêté. 

5 - Les prescriptions du présent arrété sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles un 

délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriptions entraîne 

l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui ont le même objet. En particulier, l'arrêté du 

11 mars 1993 est abrogé. 

see



ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DÙ PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS : 

  

1,1- Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation su à leur voisinage. de 

nature à entrainer un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation. sera DORÉ. 

avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de la LOIRE avec tous les éléments d'appréciaion. 

1.2 - Accidents ou incidents 

- Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'aricie :* de la loi du 19 juillet 

1976 sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées. 

- Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'an toutes circonstances, 

et en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué. l'Administration 

où les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exoloitant et avoir 

communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur imesventon. 

- Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi 

que ce sait l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des insailatons classées n'en 

à pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 7 

1.3 - Contrôles et analyses 

indécendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté. linscecteur des installations 

classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des anaiyses 

soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est Pas agréé à cet effet. 

dans le but de véniier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au dre <e la légistation sur les 

installations classées : les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'axaloitant. 

1.4 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent zrrêté seront conservés 

respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur G£S instailations classées 

qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents :i soient adressées. 

1.5 - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 

concerné ou susceptible de l'être. 

1.6 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploïñant metira à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au créfet de la LOIRE, dans 

les délais fés à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. un dossier comprenant le 

plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera 

les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'articie 1“ de la loi du 19 juillet 

1976 modifiée et devra comprendre notamment :



l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site. 

-__la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

-__ l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site. 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement, 

- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

1.7 - Vente de terrains 

£a cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée. l'exploitant est 

‘enu d'en informer par écrit l'acheteur. 

2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur foncionnement ne puisse 

être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité cu 

voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 41997 relatif à la limitation es bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

(copie ci-jointe) 

2.3 - Les véhicules de transport. les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur <e 

‘établissement, doivent être conforme aux dispositions en vigueur les concemant en matière de limitation ce 

‘eurs émissions sonores. En particulier. :es engins de chantier doivent être conforme à un type homologué. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes. averisseurs sonores, 

haut-parleurs, etc.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est excectonnel et réservé à la 

prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5 - Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 

Le tableau ci-après fixe : 

_ les niveaux limites de bruit à ne as dépasser en limite de propriété pour les différentes péricdes ce la 

journée 

- les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que définies 

à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 

  

  

  

    

Période | niveaux limites admissibles émergences 

| 
admissibles 

Point À Point B Point C | 

Jour : 7h à 22h | 65 dB(A) + 6 dB(A) î 

sauf dimancheset jours fériés 

Nuit : 22h à 6h | +4 dB(A)  : 

et dimanches et jours fériés 60dB(A) 
i     

Les émergences admissibles fixées dans le tableau ci-dessus doivent être respectée à partir d'une distance 

de 100 mètres par rapport aux limites de propriété de l'établissement. 

2.6 - La mesure des émissions sonore est faite selon la méthode fxée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

L'exploitant doit faire réaliser à ses frais. une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par 

une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées dans les 

6 mois après notification du présent arrêté. 

2.7 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées par des 

dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux règles techniques 

annexées à la circulaire 88-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 

par les installations classées.



3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1. - Principes généraux 

L'émission, dans l'atmosphère de fumées, buées. suies, poussières, gaz odorants. toxiques ou corrosifs. 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la 

production agricole, à la conservation des constructions et monuments ou au caractère des sites, est interdite. 

La combustion notamment à l'air libre, de déchets susceptibles de dégager des fumées ou des odeurs 

génantes paur le voisinage est interdite. 

Les caractéristiques de construction et d'équipement des installations d'exhaure de vapeurs. gaz ou 

poussières doivent permettre unie bonne diffusion et favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmospnére 

de façon à ne pas engendrer de gêne ou de risque dans les zones accessibles aux personnes. 

Les buées et autres émanations nuisibles ou malodorantes doivent être captées, acsorbées ou détruites. 

Les émissions de gaz. poussières, fumées, produits organiques, solvants chlorés ou non, provenant d'installations 

quelconques et n'ayant pas subi de traitement spécifique sont maintenues dans des limites telles qu'ailes ñe 

puissent incommoder le voisinage, ni nuire à la santé ou à la sécurité publique. à la bonne conservation es 

monuments et à la beauté des sites. 

L'aération des ateliers et des dépôts est effectuée de manière que le voisinage ne cuisse être incommcdé 

par les odeurs. 

3.2 - Prévention de la poilution accidentelle 

Toute discosition doit tre prise pour éviter l'accumulation de fumées, poussières. 547 odoranis. toxicues 

où corrosifs, même en cas de fonctionnement anormal des installations. 

3.3. - Cheminée 

La construction des cheminées doit être conforme aux dispositions : 

. de l'arrêté ministériel du 27 juin 1880 relatif à la limitation des rejets atmoscnériques des grances 

installations de combustion et aux conditions d'évacuation des rejets des installations ce combustion (copie ci- 

jointe). 

- de l'arrêté ministériel du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des rstallations thermiques 

en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie (installations de combustion de puissance 

supérieure à 75 th/h consommant des combustibles commerciaux). (Copie ci-jointe). 

- de la dreulaire du 24 novembre 1970 finstallaions de combustion non générairices de fluides caloporeurs 

telles que turbines à gaz, moteurs Diesels fixes, faurs industriels, usines d'incinération). ‘Copie ci-jointe). 

- de la circulaire en date du 13 août 1971 (installations émettant des poussières ânes) (copie ci-jointe). 

- de la creulaire du 18 décembre 1977, relative à l'application de l’arrêté du 20 juin 1975 (copie ci-jointe). 

La forme du conduit de fumée, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère doit 

être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

Elle doit permettre de plus d'effectuer des prélèvements et des mesures de la vitesse des gaz. 

Pour permettre des contrôles des émissions de poussières, les cheminées et conduis d'évacuation doivent 

être pourvus d'orificesobturables et commodément accessibles permettant des mesures représentatives des 

émissions de poussières à l'atmosphère. Les sections de mesures sont implantées et des conduits sont aménagés 

de façon à respecter les règles générales définies par la nomme NFX 44 052.



3.4 - Valeurs limites de rejets 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par le présent arrêté: 

le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées 

de température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

- les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapporté aux mêmes conditions 

normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique, 

les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 

une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, 

et voisine d'une demi-heure, 

-_ dans le cas de mesures en continu, 10 % des résultats comptés sur une base de vingt quatre heures 

effectives de fonctionnement peuvent dépasser les valeurs limites prescrites sans toutefois dépasser 

le double de ces valeurs. 

3.5 - Emissions de polluants à l'atmosphère 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, notamment le débit des effluents, les concentrations et les flux 

des principaux polluants, seront inférieures ou égales aux valeurs prévues ci-dessous: 

    

  

  

  

  

  

Paramètres Valeurs limites 

concentration - % ©, Flux 

POUSSIERES 50 mg/M3 < 1Kg/h 

COV 150mg/m3 <2kg/h 

TENEURS EN img/m3 

FIBRES     
  

  
  

3.6 - Contrôles à l'émission 

3.6.1 -Au moins une fois par an, les contrôles seront effectués par un organisme agréé ou choisi en accord 

avec l'inspection des installations classées. 

3.6.2 - Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes de 

fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la 

charge de l'exploitant. 

3.6.3 - Les appareils et chaînes de mesures mis en oeuvre pour les contrôles en continu seront 

régulièrement vérifiés, étalonnés et calibrés selon les spécifications du fournisseur. 

ls seront implantés de manière à: 

ne pas empêcher les contrôles périodiques et ne pas perturber les écoulements au voisinage des 

points de mesure de ceux-ci, 

pouvoir fournir des résultats de mesure non perturbés, notamment durant la durée des contrôles 

périodiques 

3.8.4 - Les résultats des contrôles seront transmis à l'inspecteur des installations classées : 

-__ dès réception du rapport de mesures pour les contrôles périodiques, 

-__ mensuellement et selon les formes qu'il définira pour les contrôles permanents. 

Cette transmission des résultats sera accompagnée des commentaires sur les dépassements constatés 

ainsi que sur les actions correctrices prises ou envisagées. Seront également précisées les conditions de 

fonctionnement de l'installation contrôlée (niveau de production, taux de charge, ..). 

x
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3.6.£ - Un bilan quantitatif des émissions des polluants émis à l'atmosphère sur l'ensemble du site sera 

établi annuellement et transmis avant le 1° avril de chaque année à l'inspecteur des installations classées. Outre 

l'aspect quantitatif, ce bilan précisera également les principales sources d'émission et ses modalités de réalisation. 

Ce bilan portera sur les rejets de POUSSIERES, teneur en fibres, COV et hydrocarbures . 

3.7 CONTRÔLE DANS L'ENVIRONNEMENT 

Une fois par an, un comptage du nombre de fibres de céramique sera effectué en limite de propriété sous le 

vent en un lieu tenant compte de la dispersion des fibres par le dispositif de rejet . Cette mesure sera effectuée 

par un organisme agréé choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées et dans une période normal 

de fonctionnement de l'installation. 

Les résultats seront transmis à l'inspecteur des installations classées et à la DDASS 

4 - POLLUTION DES EAUX 

  

4.1 - Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 

pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite 

4.1.1 - Protection des eaux potables 

Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique seront munis d'un dispositif de disconnection 

afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

4.2 - Différents types d'effluents liquides 

4,2.1- Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en 

vigueur. 
. 

4.2.2 - Les eaux pluviales 

Le ruissellement des eaux pluviales sur les toitures, aires de stockage, … présentant un risque particulier 

d'entraînement de pollution, les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir 

accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants devront être traitées avant 

rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. 

4.2.3 - Les eaux de refroidissement 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques devront obligatoirement circuler 

en circuit fermé . 

4.2.4 - Les eaux résiduaires industrielles 

Les eaux résiduaires industrielles seront traitées suivant les dispositions du paragraphe 4.3 

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

4.3.1 - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non polluées 

s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées avant le 31/12/2002 

4.3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les points 

de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 

automatiques, … doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, 

et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 

et de secours. 

4.3.3 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant 

subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement.



4.3.4 - Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions et 

les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans 

le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des produits 

transportés, ils devront être visitables ou explorables par tout autre moyen: Les contrôles de leur tan 

fonctionnement , donneront lieu à compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installadons 

classées. 

4,35 - Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables. ou susceptibles de l'être. 

devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

4.4 - Point(s) de rejet des eaux 

4.4.1 - Les rejets s'effectuent dans le réseau public aboutissant à la station d'épuration de Tanaras 

4.4.2 - le nombre de points de rejet est limité à : 

- 1 pour les eaux industrielles 

- 2 pourles eaux pluviales . 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fera en accord avec le gestionnaire du réseau : 

une convention préalable sera passée. 

Cette convention fixera les caractéristiques des effluents déversés en conformite aux seuils du présent 

arrêté. Les obligations de l'industriel en matière d'autosurveilance de ses rejets seront rappelées ainsi que 

les modalités de prétraitement prévu. 

Elle précisera par ailleurs : 

1} les informations périodiques et au minimum semesirielles que l'exploitant ce la stadon d'épuraüon 

collective fournira à l'industriel raccordé sur le rejet final et les conditions c'spuration de la station 

(rendement sur les principaux paramètres - résultats d'autosurveillance - dysfoncionnements consiatés 

- etc). 

2) La nécessité d'informer industriel en cas de dysfonctionnement de la station 2û, a priori. à des rejets 

non conformes. 

Les dispositifs de rejet devront être aisément accessibles et aménagés de manièrs à permettre l'exécution 

de prélèvements dans l'effluent en toute sécurité. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le semice de l'Etat compétent. 

Les agents des services publics. notamment ceux chargés de la Police des eaux. zoivent avoir libre accès 

aux dispositifs de rejet et de prélèvement. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

4,5 - Qualité des effluents rejetés 

4.5.1 - Les effluents devront être exempts : 

de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, 

après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou infammables, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages. ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres 

effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.
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Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 ou 9,5 s’il y a neutralisation chimique et leur température devra 

être inférieure à 30 °C. 

ils ne devront pas provoquer de coloration notabie du milieu récepteur : la modification de couleur du milieu 

dans la zone de mélange à 50 m du point de rejet ne doit pas dépasser 100 mg PH. 

De plus. ils ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entrainer 

la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

4.5.2 - Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration journalière at le Aux journalier. de 

chacun des principaux poituants seront inférieures ou égaies aux valeurs prévues dans Îles tableaux ci- 

dessous: 

- Quantité d'eau rejetée: 

on
 

volume maximal instantané ( à partir du 1/01/2003): rh 

moyenne mensuelle du volume journatier ( à partir du 1/01/2003) : ge nf 

- Valeurs limites des flux des rejets continus {eaux de refroidissement et industrielles} 

  
  

  

| Paramètres Flux journalier Concentration 

maximum ) 

MES 30 kgf 300 mçl 

DBO5 * | 20 kg/ 200 mc! 

DCO* 60 kgi 600mc' 

Azote global 15 kg 150mçi ' 

Phosphore 5 kgÂ 50me:       
  

4.6 - Surveillance des rejets 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents (eaux pluviales, eaux de refroidissement. eaux industrielles) doivent 

être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure. 

L'accès aux points de mesure ou de prélèvement doit être aménagé. notamment pour zermettre l'amenée de 

matériel de mesure. 

Eaux industrielles (et de refroidissement) 

4,6.1 - Avant mélange avec d'autres effluents, seront mesurés dans des conditions représentatives du rejet 

global de l'établissement et enregistrés en continu : 

le pH, 

la température, 
le débit. 

Les bandes éditées, horodatées, seront conservées pendant un an à la dispostion de l'inspecteur des 

installations classées.
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4.6.2 - L'exploitant fera procéder une fois par an , en période de fonctionnement des ateliers, à une analyse 

d'échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté. L'analyse portera 

normalement sur la totalité des paramètres mentionnés dans l'article 4-5-2 du présent arrêté, elle sera 

effectuée par un organisme dont le choix sera soumis à l'inspecteur des installations classées. 

Eaux pluviales 

4,6.3- Un prélèvement annuel sera effectué sur les eaux pluviales ; les éléments à analyser seront fixés 

d'un commun accord entre l'exploitant et l'inspecteur des installations classées. 

4.7 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.7.1 - Dispositions générales : 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de fonctionnement 

se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs caractéristiques 

et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel 

récepteur. Une liste des installations concernées, même occasionnellement, sera établie par l'exploitant, 

communiquée à l'inspecteur des installations classées et régulièrement tenue à jour. 

4.7.2 Capacités de rétention 

4.7.2.1 - Les unités, parties d'unités, stockages fixes, ou mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de 

transvasement visés par le paragraphe 4.7.1 seront équipés de capacités de rétention permettant de 

recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueillir dans les 

meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et installations 

de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre ou concernés par un même incident, 

malgré les agents de protection et d'extinction utilisés. 

4.7.2.2 - Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 

transvasement de produits dangereux ou insalubres devront être équipés de capacités de rétention dont 

le volume utile devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 

- 50 % de la quantité globale des réservoirs où appareils associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 

même rétention. 

4.7.2.3 - Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le milieu 

naturel. 

4.7.3 - État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de 

façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la part de l'exploitant. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables devront respecter les dispositions de l'instruction du 17 

avril 1975 ( copie ci-jointe) 

4.7.4 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement seront 

maintenus parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs dimensions devront 

permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison 

des caractéristiques des produits à transporter, leur bon état de conservation devra pouvoir être contrôlé 

extérieurement ou par tout autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence suffisante donneront lieu 

à compte rendu et seront conservés à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 
1...
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En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres seront situées dans les égouts ou dans 

les conduits en liaison directe avec les égouts. 

4.7.5 - Collecte des eaux de procédé susceptibles d'être polluées accidentellement 

- Les eaux de procédé des installations visées au paragraphe 4.7.1 et suscentibles d'être polluées 

accidentellement transiteront par une capacité tampon permettant leur contrôle avant rejer 

- Dans les secteurs particulièrement exposés au risque de pollution accidentelle. des moyens de 

surveillance appropriés de la qualité des effluents liquides seront mis en place. 

- Les causes de toute variation anormale des caractéristiques de ces effluents feront l'objet d'une étude, 

dans le but de vérifier qu'elles ne constituent pas une anomalie susceptible de conduire à une poiluion 

accidentelle. 

5 - DÉCHETS 

5.t - Dispositions générales 

Cadre législatif 

5.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes les dissositicns nécessaires dans la concection et l'excioitation de 

ses instailations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreorse conformément aux 

aispositions législatives et réglementaires en vigueur :loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée at ses textes 

d'application). 

À ceite fin, il se devra successivement de : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des tec=nolcgies propres. 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de facrication, 

s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique. 

détoxication ou vaie thermique, 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité. s'un stockage dans des 

installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

5.1.2 - Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositiens du décret n° 94-508 

du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les 

ménages. 

Dispositions relatives aux plans d'éliminations des déchets 

5.1.3 - L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientaticns définies dans le olan 

régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIFA) aporouvé par arrêté 

préfectoral du 28 août 1984. 

5.1.4 - L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies cans le stan 

départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé par arrêté préfectorai. 

Dispositions en référence à l'étude déchets 

5.1.5 - Les dispositions proposées par l'exploitant dans son étude déchets et ses compléments, et qui ne 

sont pas en contradiction avec les objectifs ou les prescriptions particulières du présent arrêté, sont rendues 

applicables par le présent arrêté. 

5.1.6 - Pour un déchet donné, le changement de niveau de la filière d'élimination ou de la filière 

d'élimination au sein d'un même niveau, tels que définis dans l'étude déchets, devra être porté, avant sa 

réalisation, à la connaissance de l'inspecteur des installations classées. Une note justfficative devra préciser 

l'impact de cette modification sur l'environnement en apportant tous les éléments d'appréciation sur les 

nuisances et dangers induits par le changement de ia filière d'élimination.
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5.2 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par 

l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposiion de l'inspecteur des 

installations classées. 

5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.3.1.1 - Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits. 
notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et 

économiquement possibles. 

5.3.1.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton. le verre, … devra être effectué. en interne 
ou en externe, en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra en être apportée à 

l'inspecteur des installations classées. 

5.3.1.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou suscepübies d'entraîner es 

pollutions devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, 
s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils devront être éliminés comme es déchets industriels 
spéciaux dans les conditions définies au paragraphe 5.3.43 ci-dessous. 

5.3.1.4 - Les boues provenant du traitement des eaux ne pourront être utilisées en agricuiture que si 

elles sont conformes aux spécifications énoncées dans la norme NFU 4404: et sous réserve c'ine 

autorisation spécifique ; dans les autres cas, elles devront être traitées comme des déchets industriels 

spéciaux et éliminées dans les conditions définies au paragraphe 5.3.4.3 ci-dessous. 

5,3.1.5 - Par grands types de déchets (bois. papier, carton, verre, huile, etc.), un bilan annuel précisant 

le taux et les modalités de valorisation sera effectué et tenu à la dispositon de l'inscecteur es 

installations classées. / 

5.3.2 - Stockages 

5.3.2.1 - La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois hormis pour les 
déchets générés en faible quantité (< 5 Yan) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 

d'élimination spécifiques. 

5.3.2.2 - Toutes précautions seront prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'ine 

poilution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont le soi sera 

imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés : ces aires, nettement délimitées, seront 
conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normaierent 

couvertes, sinon Îles eaux pluviales seront récupérées et traitées, 
- tes mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant an 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de croduits explosifs. 

5.3.2.3 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être condifionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres 
produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- _ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre |e déchet et les produits ayant été contenus dans 

l'emballage, 
- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne pourront 
pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant 

de reconnaître les dits déchets.
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5.3.2.4 - Stockage en cuves 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront 

identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies aux paragraphes ci-dessus. 

5.3.2.5 - Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés en vrac dans des bennes, qué par catégories de déchets 

compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pOur 

limiter les envois. 

5.3.3 - Transport 

En cas d'enièvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que ies emballages ainsi 

que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protecion de l'environnement 

et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

5.3.4 - Élimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

5.34.1,1 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou 

de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au dire 

de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées. L'exploitant devra 

être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront tre conservés pendant 

3 ans. 

5.3.4.1.2 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

Cependant, i pourra être dérogé à cette prescription en c& qui concerne les déchets non souilés par 

des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc.} lorsque ces derniers seront utilisés comme 

combustibles lors des "exercices incendie". 

5.3.4.1.3 - Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe t que les déchets industriels 

spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains 

déchets industriels spéciaux uitimes et stabilisés. 

5.3.4.2 - Déchets banals 

5.3.4.2.1 - Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc. etc.) non triés et non 

souillés par des produits toxiques au poliuants pourront être récupérés ou éliminés dans des 

installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental 

d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

5,3.4.2.2 - Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être 

éliminés en décharge. On entend par déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins les 

matériaux valorisables (bois, papier, carton, verre, etc.). 

5.3.4,3 - Déchets industriels spéciaux 

5.3.4.3.1 - Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source 

d'atteintes particulières pour l'environnement devront faire l'objet de 7aïitements spécifiques 

garantissant de tout risque de pollution sur le milieu récepteur. Les filières de traitement adoptées 

devront respecter le principe de non-dilution.
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5.3.4.3.2 - Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établira une fiche d'identification du 

déchet qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants: 

- le code du déchet selon la nomenclature, 

- la dénamination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
-_ son mode de conditionnement, 
- le traitement d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes shysiques du décheï), 

- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale). 

- les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 
- les règies à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réacticn indésirable. 

5.3.4.3.3 - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront archivés 

la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

les résuitats des contrôles effectués sur les déchets, 
les observations faites sur le déchet, 
les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

5.3.4.3.4 - Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants seront consignés Sur un 

document de forme adaptée (registre, fche d'enlèvement, ..) et conservé ar l'exploitant : 

-__ code du déchet selon la nomenclature, 

- dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 
-_ date d'enlèvement, 
-__ nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculaüon du véhiez:e utilisé. 

-  desination du déchet (éliminateur), 

-_ nature de l'élimination effectuée. 

5.3,4.3.5 - L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposiicn de l'inspecteur ces 

installations classées. 

5,3.4.3.8 - La production de déchets dans l'établissement, leur valorisaton, leur élimination (y 

compris interne à l'établissement), feront l'objet d'une déclaration trimestrielle. dans les formes 

définies en accord avec l'inspecteur des installatons classées, afin d'assurer ‘e contrôle des circuits 

d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

5.3.4.4 - Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés feront l'objet d'une mise à jour par l'exploñant 

de façon annuelle et sera transmis à l'inspecteur des installations classées. 

6- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1- Clôtures 

L'établissement sera efficacement clôturé sur fa totalité de sa périphérie. 

La clôture sera facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à contäler fréquemment son 

intégrité .
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6.1.2 - Gardiennage 

Un gardiennage sera assuré en pemmanence. En dehors des heures de travail, des randes de surveïlance 

seront organisées. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour que lui-même ou une 

personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse âtre alertée et intervenir 

rapidement sur les lieux en cas de besoin durant les périodes de gardiennage. 

6.1.3 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles seront 

portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par axemple panneaux de 

signalisation, feux, marquage au sol, consignes. ….). 

En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que ES véhicules eu engins 

quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages 1u ieurs annexes. les 

canalisations de produits dangereux ou d'utilités nécessaires à la sécurité. 

Les transferts de produits dangereux où insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs 

mobiles s'effectueront suivant des parcours bien déterminés et feront l'objet de scasignes pariculières. 

6.1.4 - Accès, voies et aires de circulation 

6.1.4.1 - Les voies de circulation et d'accès seront nettement délimitées, mair<enués en constant état 

de propreté et dégagées de tout objet (füts. emballages, …) suscepüble de géser la circulaton. 

  

8.1.4.2 - Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 

circulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie suissent évoiuer sans 

difficuité. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 

rayons intérieurs de giration : 11 mètres, 

hauteur libre : 3,50 mètres, 

- résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu. 

6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation 

d'un incendie et à permettre le confinement des fuites de gaz toxiques et leur trersment. 

A l'intérieur des ateliers. les allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention <es secours en cas de 

sinistre. 

6.2.2 - Conception des installations 

Dés la conception des installations, l'exploitant privilégiera tes solutions technicues intinsèquement les 

plus sûres.
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Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent seront conçus de manière à 

éviter, même en cas de fonctionnement anormal au d'accident, toute projection même de matériel, 

accumulation ou épandage de produits, qui pourront entraîner une aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réacion 

parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des 

contrôles fréquents seront disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance 

puissent être faites aisément. 

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à À 000 | poreront de 

manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symboie de danger défini cans 

le règlement pour le transport des matières dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récoients mobiles seront 

indiqués de façon très lisible le ou les numéros de symboles de dangers correspondant aux procuits 

stockés, 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en cenors des périodes de 

travail, devront porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant. 

6.2.3 - Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés seront appropriés aux risques inhérents aux activiés 

exercées. Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en serice 

ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

il sera prévu une alimentation électrique de secours ou de remplacement. En cas de risque aggravé de 

défaillance de l'alimentation principale. en particulier résultant de conditions météorologiques extrêmes 

{risque de foudre, températures extrêmes, etc.) on s'assurera pour te moins de la disponibilité imméciate 

de l'alimentation de secours. 

8.2.4 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation. 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostaiques et assurer ‘eur 

évacuation en toute sécurité ainsi que oour protéger les installations des effets des courants de circulaüon. 

Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

  

-_ LUmitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et des soussières 

inflammables ; 

- Utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques ; 

- Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charçes 

électrostatiques ; 

- Continuité électrique at mise à la terre des éléments conducteurs consätuant l'installation ou 

utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, 

appareillages, supports, réservoirs mobiles, outillages, 

  

6.3 - Expioitation 

6.3.1 - Produits 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammaële, 

explosif, toxique ou corrosif seront limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 

éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand 

celles-ci conditionnent la sécurité. °
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Toutes dispositions seront prises pour, qu'à tout moment les informations concemant la nature et la quantité 

des produits présents sur le site soient connues et accessibles ; en particulier le niveau de tiquide dans les 

réservoirs sera pour le moins mesuré. Chaque produit sera référencé eu égard aux règles applicables en 

matière d'étiquetage. 

6.3.2 - Réserves de sécurité 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou accasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement. ‘eis 

que liquides inhibiteurs, fitres à manches, produits absorbants, produits de neutraiisation. … 

6.3.3 - Utilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanencé ja fourniture où ‘a 

disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence 2es instalfaions. 

6.3.4 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités. Toutefois. Icrsque leur enlèvement 

estincompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions materelles interdiront ‘eur 

réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaifectés seront également débarrassés de out stock de procuits 

dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse déterminera les risques résidueis 

pour ce qui conceme l'environnement (sol, eau. air, …). Des opérations de décontamination seront, le :as 

échéant, conduites. 

6.3.5 - Vérifications périodiques 

    
Les installations, apoareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre où arteposés des procuits 

dangereux ainsi que les divers moyens de secours at d'intervention feront l'objet de v ficatons périodiques. 

Il conviendra en particulier, de s'assurer du bon foncäonnement des dispositifs de securité. 

Un service d'inspection interne, notamment pour le suivi des appareils à pression. adévendant du serice 

chargé des fabrications, sera mis en place. 

6.3.6 - Consignes d'exploitation et procédures 

Les consignes d'exploitation des unités. stockages etou équipements divers const ant un risque pour la 

sécurité publique seront obligatoirement établies par écrit et mises à la disccsition des opérateurs 

concernés. 

Outre le mode opératoire, elles devront comporter très explicitement : 

- Le détail des contrôles à effectuer en marche normale, dans les pérodes transitoires. :ors 

d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de mociications ou d'entrsien 

de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du srésent arrêté et que le 

procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies dans son “dossier sécurité" ou dans son 

mode opératoire, 

. Les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux concions opératoires sûres. 

- La procédure de transmission des informations nécessaires entre les posies de fabrication. 

Toute procédure particulière nécessaire à l'exploitation d'une installation sera vaidée préalablement par 

la hiérarchie.
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6.3.7 - Nouvelles unités ou fabrications - travaux 

6.3.7.1 - Les opérations de lancement de nouvelles fabrication, le démarrage de nouvelles unités ainsi 

que le redémarrage après un événement ayant provoqué l'arrêt de l'unité. seront assurées par un 

personnel renforcé, notamment au niveau de l'encadrement. 

La mise en service de nouvelles unités sera précédée d'une réception des travaux attestant que les 

instailations sont aptes à être utilisées. 

6.3.7.2 - Travaux 

Tous travaux d'extension, modification, ou maintenance dans les installations ou à proximité, seront 

réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature. les isques présentés. 

conditions de leurs intégration au sein des installations ou unités en exploitation. les dispositions 3€ 

surveillance à adopter. Ce dossier sera validé par la hiérarchie. 

  

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne sariculière établie saus 

la responsabilité de l'exploitant. 

Ces travaux feront l'objet d'un permis de travail, adapté à l'intervention ou aux iyres de travaux projetés. 

et délivré par une personne autorisée. 

Le permis devra rappeler notamment : 

_ les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 

- ja durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
. 

- es mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'amosphère, :es risques 

d'incendie et explosion, la mise en sécurité des installations, : 

- tes moyens de protection à metire en oeuvre notamment les protections incividuelles. ies moyens 

de lutte (incendie, etc.) mis à la disoosition du personnel effectuant les Travaux. 

Tous travaux ou interventions seront précédés, immédiatement avant leur commencement. d'une visite 

sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux. une réception sera réalisée pour vérifier leur bonne exécuon. et l'évacuation du 

matériel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale sera vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simpie et réaliséss par le personnel de 

l'établissement, pourront faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement ne sourront intervenir Sour 

tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. L'habiitation d'une 

entreprise comprendra des critères d'acceptation, des critères de révocation. 2: des contrôles réalisés 

par l'établissement. 

6.4 - Moyens de secours et d” intervention 

8.4.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.4.2- Ressources en eau et mousse 

Le débit et la pression d'eau du réseau fxe d'incendie sont normalement assurés par le réseau d'eau. En 

toutes circonstances le débit de 200 m°/h sous 6 bars doit pouvoir être assuré.
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Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sant munis de raccords 

normalisés ; ils sont judicieusement répartis dans l'établissement, en particulier au voisinage des divers 

emplacements de mise en oeuvre ou de stockage de liquides ou gaz inflammables. 

8.5- Zones de sécurité 

6.5.1 - Dispositions générales 

6.5.1.1 - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des racténisiques et des 

quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre. stockées. utilisées. produites 

au pouvant apparaître au cours des opérations où d'incidents, un risque 8Si susceptible d'avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou ‘e maintien an sécurité 

des installations exploitées sur le site. 

6.5,1.2 - Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. Il tent à jour et 

à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. Zès Zones de sécurité 

comprendront pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de risque icxque. 

Sauf dispositions compensaioires. tout bâtiment comportant une zone de sécunté est considéré sans 

son ensemble comme zone de sécurité. 

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés {marquage 

au sol, panneaux...) Si plusieurs zones de nature de risque différente coexistant sur un même 

emplacement au installation, un seul marquage pourra être réalisé à la frontière de la zone de cius 

grande extension. / 

   

Les zones à risques occasionnels à forte extension (dont certains risques acciderteis toxiques) bourront 

être traitées par le système d'alerte de l'établissement. 

La nature exacte du risque (incendie. atmosphère explosive, toxique. etc.) et 'es consignes à observer 

sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à i"xténeur de celles-ci. 

L'exploitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones. 

6.6. - Zones “incendie” 

Définition 
Les zones incendie sont établies en tenant compte de la présence de substances inflammabies ou 

combustibles, stockées ou employées, notamment dans des réservoirs, dans jes bâtiments. sur des 

aires de stockage. 

Comportement au feu des structures métalliques 
Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de 2 chaleur, lorsque ‘eur 

destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou zeut compromettre les 

conditions d'intervention. 

Détection incendie 
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie 

ou de tout autre système de surveillance approprié. 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse 

localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de carde, P.C incendie. par 

exemple).
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Prévention 
Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils 

susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux. appareils de soudage, att.). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'anpareils tels que ceux 

visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un sermmis de feu délivré 

conformément aux dispositions du présent arrêté. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones 

de risques incendie. 

Désenfumage 
Les structures fermées seront conçues pour permeitre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de 

ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont 

nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement par des commandes 

facilement accessibles en toutes circonstances et ciairement identifiées. 

Moyens internes de lutte contre l'incendie 

En complément aux dispositions des paragraohes 6.4 ci-dessus, les zones de risques incendie 

comportent des moyens de lutte contre l'incendie renforcés teis que des rocinets d'incendie armés 

normalisés permettant de couvrir l'ensemble des zones, installés près des accès. des extncteurs à 

poudre, des réseaux de sprinklers dont la mise sn service automatique, sauf cas particulier, sera 

asservie à la détection incendie. 

  

6.7. - Zone de risque d'atmosphère explosive 

Définition et délimitation 
Les zones de risque explosion comprendront les zones où un risque d'atresohère explosive peut 

apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du forcionnement normal de 

l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Elles comprendront les zones de type l et Il telles que définies par les règles d'amanagement des dépôts 

d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrêté du 9 novembre 1972). 

Conception générale des installations 

Les installations comprises dans ces zones seront conçues ou situées de façon à limiter les risques 

d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les proiscions de matériaux ou 

objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

Matériel électrique Fo 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 porznt réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de ia légisiecon sur les instalfations 

classées et suscentibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à : ensemble des zones 

de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. (copie ci-jointe) 

    

Le matériel électrique mis en service à parür du ‘“ janvier 1981 devra être coniorme aux dispositions 

des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe antidéflagrante ou sar surpression inteme, 

en service le 31 décembre 1980 dans les installations existantes à cette date, devra être conforme à un 

type ayant reçu un arrêté d'agrément en application du décret n° 60.295 du 2% mars 1960. 

Les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en bon stat. 

Le matériel électrique devra en permanence rester conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d'origine ; un contrôle sera effectué au minimum une fois par an par ur organisme agréé qui 

devra très explitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport ce contrôle. il devra être 

remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs.
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Feux nus 
Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans Îes règles d'aménagement et 

d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié 

(JO des 31 décembre 1972 et 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant 

des risques d'explosion ; cependant, lorque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus 

doivent y être entrepris, ils feront l'objet d'un “permis feu” délivré conformément aux dispositions 

du présent arrêté. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de lutte 

contre l'incendie devant étre mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de transfert 

et les stockages associés ne contiennent un ou plusieurs produits dans des concitions permettant à une 

explosion de se produire. Cette disposition doit être respectée en marche normale des instailations. 

durant les périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les soëératons de caractère 

exceptionnel. 

IL pourra être dérogé à cette disposiion lorsque la conception du matériel et des aispositfs de protecion 

associés, lui permet de résister à une explosion interne sans conséquence pour la sécurité des 

personnes ou l'environnement. 

Détection gaz 

En complément des prescriptions générales les détecteurs gaz sont du type à deux seuiis d'alarme 

fonction d'un pourcentage de la limite inférieure d'explosivité des atmosphères explosives qui risquent 

de se former. Lorsque celles-ci comportent des produits différents. l'étaionnaçe Sera effectué à carür 

de la limite inférieure d'explosivité du produit le plus sensible présent. 

Le franchissement du premier seuil entraînera, au moins le déclenchement £es alarmes sonores et 

lumineuses perceptibles par les personnels d'exploitation et d'intervention. 2t l'augmentation de la 

ventilation lorsque l'incident se produit dans un local et que cette mesure est a0proprée. 

Le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précécentes. la mise à l'arrêt 

en sécurité des installations, soit immédiatement, soit pour des raisons ce sécurité après une 

temporisation. 

En plus des détecteurs fixes. le personnel dispose de détecteurs portaüfs de gaz maintenus en parfait 

état de fonctionnement et accessibles en toute circanstances 

Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation sera conçu de façon à limiter les accumulations de ooussières inflammables 

hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumuiaion existe néanmoins, 

l'installation sera munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage devra être effectué 

régulièrement. 

Des mesures particulières d'inertage devront être prises pour la maniculaïon de poussières 

inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz où vapeurs inflammables. 

Tout stockage de matières d'inertage devront être prises pour la manipulation de poussières 

infammables lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables. 

fees
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ARTICLE TROIS: 
PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS 

l- Stockage et mélange de produits minéraux. Fabrication de fibres minérales. Fabrication de 
produits céramiques réfractaires 

1.1 - Lors des opérations de dépotage dans les silos de stockage. les précautions nécessaires seront 
prises et les consignes données aux opérateurs afin de limiter au maximum la diffusion es poussières de silice. 
d'alumine et de zircon. 

Les filtres automatiques à poches seront régulièrement nettoyés et maintenus an bon état. 

1.2 - La station de mélange sera close aussi parfaitement que possible. Lors des :oératians de mélange. 
l'installation de ventilation sera mise en marche et les dépoussiéreurs seront changés aussi souvent ue 
nécessaire. 

1.3 - Les fours seront clos aussi parfaitement que sossible afin de réduire bruxs et poussières. 

14, - Les installations de dépoussiérage destinées à retenir les poussières de fères céramiques seront 
régulièrement nettoyées et maintenus en bon état. 

Les sols at les machines seront nettoyés aussi fréquemment que nécessaire. 

Une attention toute particulière sera portée au nettoyage des plafonds des ztellers fusion-fbraçs at 
transformation. Une consigne sera rédigée et indiquera la fréquence de ceite opération. 

1.5-Les gazissus de la centrale de mélange et des fours ne devront pas contsnir an Marche normale 
plus de 50 mg de poussières par Nm3 et 1 mg/Nmn3 de fibres. 

Des contrôles pondéraux devront être effectués au moins une fois par an par ur afganisme comcéient 
eU indépendant sur chaque point de rejet. Les résultats de ces contrôles seront transmis à l'inspecteur ies 
Installations Classées. 

2 - Installations de compression d'air 

2.1. - Le iccal de compression devra être maintenu en parfait état de propreté ‘es déchets gras ayant 
servis devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement. 

  2.2. - Les réservoirs et appareils contenant des Gaz comprimés devront satisfaire à la réglernentaion 
des appareils à pression de gaz. 

  

2.3. - Ces fltres maintenus en bon état de provreté devront empêcher la pénétraïon de noussières ans 
le compresseur. 

2.4. - Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrétant automatiquement : appareil si la pression 
à la sortie dépasse la valeur fixée. 

2.5. - L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des :isvosiifs approcrés 
judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

2.6. - En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables cour 
éviter des renversements dans le circuit de gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

2.7. - Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux sampiacements où des 
produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

3 - Transformateur au PCB \ 

Les prescriptions édictées par l'arrété-type 355 A seront respectées (copie cHjointe).
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ARTICLE QUATRE 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets si 

l'installation classée n'a pas été mise en service dans le délai de 

3 ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 

le cas de force majeure. 

ARTICLE CINQ 

Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel 

exploitant où son représentant, devra en faire la déclaration au 

Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE SIX 

Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements 

intervenus ou à intervenir sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire 

en Eout temps toutes mesures ou disvositions addizionne!l2s aux 

ds
 conditions énoncées au pr œ arrêté qui seraient reconnues nt 

êts mentionnés à l'article ler de la 

S 
nécessaires au maintien des intér 

loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE SEPT 

Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE HUIT 

La présente autorisation est uniquement accordée par 

application des règlements sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a pas pour effet 

de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui lui 

seraient imposées par d'autres lois ou règlements, notamment celles 

relatives au permis de construire. 

ARTICLE NEUF 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les 

prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en 

permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation.



ARTICLE DIX 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de 

Lorette et M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et 

de l'Environnement, Inspecteur des installations classées, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé 

aura le droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera affiché 

pendant une durée minimale d'un mois à la mairie, il sera dressé 

procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. Un avis sera 

inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés 

dans tout le département. 

2 6 JAN. 1998 
Fait à St-Etienne, le 

  

Ampliiation adressée à : 

- M. Christopher ELLISON, Société KERLANE, 2i du Dorlay, 17 rue À. 

Durafour, 42420 LORETTE, 

- Mme le Maire de 

L'HORME 

- MM. les Maires de 

LORETTE 

FARNAY 

CHATEAUNEUF 

RIVE DE GIER 

GENILAC 

CHAGNON 

CELLIEU 

LA GRAND CROIX
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ST PAUL EN JAREZ 

ST CHAMOND 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

- Mme le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 

Formation Professionnelle, 

- M. le DIREN, 19 rue de la Villette, 69425 LYON CEDEX 03, 

- M. CASTERA, commissaire-enquêteur, 96 A rue A. Durafour, 42100 

ST ETIENNE 

- Archives, 

- Chrono. 

Pour le Préfet 
et par délégation 

L'Attaché Principal 
Chef de Bureau 

J. PERLET


